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V1 FSU 
 
 
DIAPO 1 
 
 
Ce diaporama a pour but d’expliciter le projet de réforme des retraites, présenté à la presse le 10 
janvier dernier et en conseil des ministres le 23 janvier. 
Cette présentation a été précédée de 3 cycles de discussions entre le gouvernement et les 
organisations syndicales (novembre et décembre 2022). Il ne s’agissait en aucun cas de 
négociations mais de simples réunions bilatérales (OS consultées séparément). 
Tant la forme que le fond ont permis la mise en place d’une intersyndicale interprofessionnelle 
unitaire (les 8 organisations syndicales représentatives sont engagées dans la lutte pour le retrait 
de la réforme) qui a permis la réussite des mobilisations historiques du 19 janvier et du 31 janvier 
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DIAPO 2 

Il s’agit d’un schéma pour synthétiser les différents étages d’une pension que l’on soit fonctionnaire, 
agent·e contractuel·le de la FP ou salarié·e du privé. 

Pour un·e salarié·e du privé ou un·e agent·e contractuel·le, il y a au minimum 2 niveaux de retraite : 

● La retraite de base (la CNAV quand on relève du régime général) avec une carrière complète 
représente 50% du salaire de référence (moyenne des 25 meilleures années). 

● La retraite complémentaire représente le complément pour arriver, au maximum (sans 
bonification, surcote, majoration) à 75% du salaire de référence. 

 

Pour un·e fonctionnaire, depuis 2005, il y a aussi 2 niveaux de retraite : 

● La pension qui peut atteindre 75% du dernier traitement perçu avec une carrière complète. 
● La retraite additionnelle de la Fonction publique (RAFP), une retraite à points dont les 

cotisations sont liées aux indemnités perçues. 
 

Pour toutes et tous, enfin, surtout pour celles et ceux qui le peuvent, il y a la possibilité d’un 3ème 
étage avec les retraites par capitalisation (PER : plan d’épargne retraite). 

Tous les collègues qui ont cotisé des trimestres dans le privé peuvent être concernés par l’ensemble 
de ces régimes 

 
Alors que la « multiplicité » des régimes de retraites a été un argument de la réforme systémique à 
points, il est nécessaire de rappeler que s’il existe bien 42 régimes spéciaux, sur l’ensemble des 
pensionné·es : 

● 82,54% relève de la CNAV, c’est à dire du régime général 
● 9,49% de la FPE civil 
● Les autres régimes (FPE militaires, FPT, FPH, MSA (mutualité sociale agricole), Banque de 

France, retraites des mines, CNIEG (gaz-elec), CRPCF (comédie française), CRPCEN 
(clercs et employé·es de notaires), ENIM (marins), opéra de Paris, Port autonome de 
Strasbourg, CRP RATP, CPRP SNCF…) représentent moins de 8 % des pensionné·es. 

 
Par ailleurs, les régimes sont adaptés aux carrières auxquelles ils correspondent. Il n’y a pas 
d’inégalités au final : les pensions représentent en moyenne la même proportion du dernier salaire 
perçu. Et il est juste de calculer différemment les pensions pour les agents publics : le code des 
pensions est un élément constitutif du statut, correspondant au droit à la carrière qui fait que les 
meilleurs salaires se trouvent à la fin d’où la règle des « 6 derniers mois ». 
 
Rappel : les non titulaires dont les AESH cotisent au régime général et à l’IRCANTEC (régime 
complémentaire) 
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DIAPO 3 
 
La pension découle d’un calcul basé sur un salaire de référence et une durée d’assurance. 
Dans la FP cela se traduit de la façon suivante: 
Traitement indiciaire × taux de pension × décote / surcote 
 
Pourquoi les 6 derniers mois ? 
Fonction publique de carrière : les carrières des fonctionnaires sont linéaires. Le salaire est faible 
en début de carrière et augmente progressivement dans le cadre d’une grille indiciaire. De plus, les 
changements de grade se font en seconde partie de carrière et permettent d’accéder à des indices 
plus élevés : d’où l’intérêt de conserver la référence aux 6 derniers mois (ce qui est différent dans 
le privé où en moyenne les meilleurs salaires sont plutôt en milieu de carrière). 
 
Pourquoi 75% ? 
L’objectif est de « remplacer » le revenu d’activité et de permettre le maintien d’un certain niveau 
de vie (en lien également avec la durée d’assurance). 
 
Le calcul du taux de pension 
Taux de pension : 75% × nombre de trimestres validés / nombre de trimestres requis pour une 
pension à taux plein (la durée de référence).  
 
Peuvent intervenir aussi dans ce calcul la décote ou la surcote (voir diapo 8).  
 
Depuis 2006, une pénalité est mise en place pour celles et ceux qui partent en retraite s’ils n’ont 
pas atteint le nombre d’années d’assurance nécessaire pour une pension complète ou s’ils n’ont 
pas atteint la limite d’âge.  
La décote est de 1,25% par trimestre manquant, la pension pourra donc subir une décote de 25 % 
au plus puisqu’elle pourra porter sur 20 trimestres.  
En 2016, près d’un tiers des enseignants du premier degré partent à la retraite avec une décote 
(17% des enseignants du second degré) 
 
 
Pour en savoir plus : 
D’autres éléments s’ajoutent au calcul de la pension  

● NBI 
● Majoration pour 3 enfants et plus 
● RAFP 

 
Cotisations* actuelles sur la pension : 
Sont à déduire : 

● 9,2 % de cotisations* sociales (CSG) 
● 0,50 % CRDS 
● 0,30 % CASA (Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie) 
● Éventuellement la MGEN ou autre complémentaire facultative  
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DIAPO 4   Des dégradations successives 
 

La première contre-réforme engendrant des régressions touche d’abord le régime général 
dès 1987. D’autres réformes vont se succéder dans le privé comme dans le public. 

Ces choix politiques reposent sur une argumentation contestable : 
● Le financement des caisses de retraite : l’augmentation du nombre de retraité·es 

mettant à mal leur fonctionnement. 
● L’espérance de vie augmente, donc la durée de cotisation doit augmenter. 

La FSU a toujours porté un autre projet pour nos retraites, imposant d’autres choix de société 
et financiers (cf. fin du diaporama). 
 

Ces réformes portent toutes sur la modification des paramètres de calcul de la pension : 
● revalorisation des salaires portés au compte (pour les salarié·es du privé) et des pensions 

sur l’évolution des prix et plus sur celles des salaires (plus avantageuse sur un temps long) 
(1987) 

● Allongement de la durée d’assurance et création d’un système de décote (1993 régime 
général ; 2003 Fonction publique); 

● Restriction des droits liés aux enfants dans la FP (2003 et 2010); 
● Recul des bornes d'âge (2010). 

 
Les conséquences : dégradation des conditions de départ à la retraite et baisse du montant 

des pensions 
 
A noter : selon l’Insee, en 2020 l’espérance de vie en bonne santé à la naissance n’est que de 64,4 
ans pour les hommes et 65,9 ans pour les femmes. Les ouvrier·es et employé·es étant les plus 
touché·es par une limitation des activités au quotidien : un tiers des ouvriers et un quart des 
employé·es sont déjà en incapacité la première année de leur retraite, en dessous de la moyenne 
européenne. A comparer avec l’âge d’ouverture des droits à la retraite ! 
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DIAPO  5 : décote : double peine ! 
 
Depuis 2006, une pénalité est mise en place pour celles et ceux qui partent en retraite s’ils et elles 
n’ont pas le nombre d’années d’assurance nécessaire pour une pension complète et s’ils et elles 
n’ont pas atteint la limite d’âge. La décote est de 1,25 % par trimestre manquant. 
 
Exemple pour une collègue au 11ème échelon de la classe normale 
1ère colonne : 
Une pension complète, c’est 75% du traitement indiciaire brut détenu les 6 derniers mois 
 
Calcul :   Traitement Indiciaire Brut x taux de pension 

3264 € x 75% = 2448 € 
 
2ème colonne : Illustration de la « première peine », la pension n’est pas complète car elle n’a pas 
cotisé le nombre de trimestres exigé (166 T). Donc la pension est légèrement amputée. 
 
Calcul :  Traitement Indiciaire Brut x taux de pension 

3264 x (75% x 156/166) 
3264 x 70,5% = 2301,12 € 

 
3ème colonne : Illustration de la seconde peine, avec l’application de la décote de 12,5% sur cette 
pension déjà amputée. 
Calcul :  (Traitement Indiciaire Brut x taux de pension) - (Traitement Indiciaire Brut x taux 
de pension) x (trimestres manquants x 1,25%) 

2301,12 - (2301,12x (10 x 1,25%)) 
2301,12 - 287,64 = 2013,48 € 

 
Attention : il est possible d’avoir une durée des services et bonifications incomplète sans pour 
autant avoir une décote. C’est le cas quand on est dans l’une des situations suivantes : 
• On a atteint son âge d’annulation de la décote, 
• On a une durée d’assurance tous régimes supérieure ou égale à la durée de référence de sa 

génération. 
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DIAPOS 6 et 7   Un nouveau projet de loi 
 

Présentation des 2 mesures emblématique du projet de loi 2023. 
 
 
 
DIAPO 8   Des mesures injustes 

Ici, on insiste sur le caractère brutal de la réforme. 

Les personnes nées après le 1 septembre 1961 et atteignant donc l’âge légal de départ en retraite 
seront impactées. Un trimestre de cotisation et un trimestre de report d’âge légal. 

A 62 ans, 1/4 des hommes les plus pauvres sont morts (contre 5 % chez les plus riches) 

Parmi les 20% les plus pauvres, c’est 13% des hommes et 6% des femmes qui meurent avant la 
retraite. 

Les 40 % d’hommes les plus modestes d’une cinquantaine d’années ont environ 30 % de risque 
d’avoir une retraite de moins de 10 ans, et environ 15 % de risque de ne pas avoir de retraite du 
tout. Alors que les hommes au-dessus de la médiane n’ont qu’un risque de 10 % d’avoir une retraite 
de moins de 10 ans et un risque très faible de ne pas atteindre la retraite 

Selon le COR, la durée de la retraite est en diminution : de 25,7 années (pour la génération 1949) 
à 24,5 années (génération 1968)... Et passerait à 23,5 années (pour la même génération 1968) 
avec la réforme Macron. 

En 2021 : 16,7 % des personnes âgées de 62 ans ne sont ni en emploi, ni à la retraite (3 % au 
chômage et 13,7 % dépendant d’une pension d’invalidité, du RSA ou du revenu du conjoint) 
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DIAPO 9: Tableau pour les sédentaires 

Dans les 2ème et 3ème colonnes, le chiffre entre parenthèses correspond à l’augmentation du nombre 
de trimestre d’assurance imposée par le projet de réforme. 

A venir : exemple de calcul pour 2 collègues (d’ici la fin de semaine) 

 

 

DIAPO 10: Tableau pour les actifs 

Dans les 2ème et 3ème colonnes, le chiffre entre parenthèses correspond à l’augmentation du nombre de 
trimestre d’assurance imposée par le projet de réforme. 

A venir un exemple (fin de semaine) 
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Diapo 11 : pénibilité 

Aucune évolution avec la réforme dans la fonction publique, on en restera à du « tout ou 
rien », soit on est en catégorie active et on a 5 ou 10 ans, soit on n’a aucune prise en compte 
de la pénibilité. Or, la logique des dernières années a été de restreindre le nombre de métiers 
concernés par la catégorie active 

 

Par exemple le métier d’enseignant.e a une forme de pénibilité (ce qui était reconnu par la 
catégorie active des instituteurs.trices), pénibilité toujours présente, à laquelle s’ajoute une 
dégradation continue de nos conditions de travail. 

Parmi les mesures annoncées, le gouvernement prévoit l’ajout de critères de pénibilité : les 
troubles musculo-squelettiques (pour les métiers physiques ou répétitifs),les risques 
ergonomiques (port de charges lourdes, postures pénibles, vibrations). Un suivi médical 
renforcé sera mis en place auprès des salariés exerçant des métiers identifiés comme exposés à la 
pénibilité, afin de mener des actions de prévention et mieux détecter les situations d’inaptitude 
permettant un départ anticipé à 62 ans. 

Pour rappel, en 2017, le compte pénibilité (voulu par François Hollande et censé entrer en vigueur 
en 2018) avait été réformé par E. Philippe. Ce compte pénibilité était devenu "le compte de 
prévention" et avait perdu, au passage, quatre de ses critères : les postures pénibles, 
l'exposition au bruit, aux vibrations et à divers agents chimiques. 

Aujourd’hui, pour avoir la qualification de pénibilité, telle qu’elle est définie par l’INRS, un métier 
doit répondre à un critère parmi la liste des 6 facteurs de risques professionnels reconnus : activités 
exercées en milieu hyperbare, températures extrêmes, bruit, travail de nuit, travail en équipes 
successives alternantes, travail répétitif. 

Selon la pénibilité du métier exercé, des points sont crédités sur le compte professionnel de 
prévention (C2P, anciennement compte pénibilité). 

 

Dans la Fonction publique, les métiers répertoriés dans la catégorie active ne répondent pas à l’un 
des 6 critères de risques professionnels entrant dans le dispositif pénibilité. C’est le cas des PE 
(sédentaires) contrairement aux instituteurs.trices qui appartiennent, elles et eux, à la catégorie 
active.   

La catégorie active de la FP inclut donc la notion de pénibilité de l’emploi car elle correspond aux 
emplois de la fonction publique présentant un risque particulier ou des fatigues 
exceptionnelles. 
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Par opposition aux agents dits « sédentaires », les fonctionnaires occupant un emploi classé dans 
la catégorie active peuvent bénéficier de certains avantages en matière de retraite (départ anticipé, 
bonifications), à condition d'avoir effectué une durée de services minimale (entre 15 et 17 ans pour 
les instituteurs) 

=>  Pourtant, pour beaucoup d’agents, il y a : 

-    Troubles de musculo-squelettiques (matériel non adapté en maternelle par 
exemple 

-    Risques psycho-sociaux (violences subies, pressions diverses …) 

-    Usure et épuisement (surcharge cognitive et émotionnelle) 

Les métiers de la fonction publique sont très souvent concernés par les TMS mais plus encore 
par les Risques Psycho-Sociaux (RPS) principalement dus aux dégradations de leurs conditions de 
travail. 

A cela, on peut ajouter quelques éléments issus du rapport de janvier de la DARES sur les 
conditions de travail et la mixité. En effet, de par leur métier, les hommes sont plutôt exposés à de 
multiples facteurs de pénibilité physique reconnus alors que les femmes sont principalement 
exposées aux RPS. A cela s’ajoute l'aménagement dont nombre d’entre elles est à l’initiative, 
comme par exemple, exercer à temps partiel pour alléger la charge mentale, la charge émotionnelle 
provoquée par le cumul vie perso/vie pro. 

Si les conditions de travail changeaient favorablement (baisse des effectifs dans les classes par 
exemple pour les enseignants, formations, AESH qualifié.es et mieux rémunéré.es pour 
accompagner l’inclusion, hausse des salaires, etc), les personnels seraient moins exposés aux RPS 
et la question de la pénibilité ne se poserait pas ou se poserait moins. 
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DIAPO 12   Carrières longues    

Il s’agit du volet « social » mis en avant par le gouvernement.       

Le tableau présente les annonces qui ne concernent que très peu de collègues. 

Pour ce qui concerne l’encart vert : c’est un sujet qui a été pointé par certain.es journalistes et 
parlementaires. Pour supprimer cette injustice, des amendements devraient être déposés lors du 
débat parlementaire. 

Explication carrières longues: le système des carrières longues a été maintes fois remanié. Il permet 
aujourd'hui à celles et ceux qui ont commencé à travailler avant 16 ou 20 ans de partir à la retraite 
à taux plein, 2 ou 4 ans avant l'âge légal, sous réserve d'avoir engrangé un nombre minimal de 
trimestres, notamment en début de carrière. Il concerne aujourd'hui près de 150.000 personnes par 
an, soit près de 20 % des départs en retraite. 

Contre-argumentaire : cette réforme n’améliore pas la situation des salarié.es concerné.es  mais 
maintient un dispositif déjà existant. 

22% des assuré.es bénéficient d’une anticipation de leur départ à la retraite 
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DIAPO 13  retraite progressive 

La réforme étendrait le dispositif de retraite progressive du privé à la fonction publique. Pas d’autres 
précisions pour le moment. Attention : on ne perçoit pas l’équivalent de 100% de son salaire dans 
ce dispositif, la fraction de la retraite provisoire perçue valant forcément moins. 

Attention : ce n’est pas le même dispositif que la Cessation Progressive d’Activité, qui a été 
supprimée en 2011 dans la FP. La CPA était un dispositif intéressant, dont la FSU revendique le 
retour : elle permettait de travailler à 50% rémunéré 60%, ou à 80% rémunéré 85,7% et l’année 
suivante 60% rémunérée à 70%. Les années passées en CPA comptaient comme des années 
entières dans le calcul de la durée d’assurance ; en revanche les années de CPA comptait au 
prorata du temps travaillé pour le calcul de la pension. 

La CPA commençait avant les 60 ans (retraite progressive à partir de 62 ans) 

Les inconvénients à prévoir du dispositif de la retraite progressive : Au moment du véritable départ 
en retraite, le calcul de la pension prend en compte la partie cotisée à temps partiel, ce qui impacte 
à la baisse le montant de la pension. 

Dans le privé, le dispositif est soumis à l’autorisation de l’employeur ; dans un contexte de 
pénurie d’enseignants quelle garantie y aura-t-il d’obtenir cette retraite progressive ? 

Sources : kisaitou CPA – site Service public – annonces dossier de presse – communiqué de presse 
FSU 
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DIAPO 14       inégalités H/F 

A plusieurs reprises, la première ministre a déclaré que la réforme des retraites devait être juste 
pour les femmes ainsi l’âge d’annulation de la décote serait maintenu à 67 ans. 
Avec l’allongement de la durée d’assurance imposé par la réforme Touraine en 2014 de plus en 
plus de salarié·es et de fonctionnaires subissent une décote sur leur pension. 
C’est encore plus vrai pour celles et ceux dont les carrières sont dites « hachées », c’est à dire 
entrecoupées de période de chômage, de temps de travail incomplets qui rendent inaccessibles les 
durées d’assurance exigées pour avoir une pension complète. Or une grande partie de ces 
travailleurs précaires sont des travailleuses. 
Maintenir la décote et l’âge d’annulation de celle-ci à 67 ans, c’est maintenir les inégalités existantes 
qui font que beaucoup trop de femmes doivent choisir entre partir avant 67 ans avec de la décote 
(donc une pension faible)  ou travailler jusqu'à 67 ans. 
 

La décote, Kesaco ? 
Instaurée par la loi de 2003, elle est synonyme de double peine quand on a une carrière 
incomplète. 
D’une part on ne perçoit pas le maximum de son dernier salaire (75% dans la Fonction publique) et 
d’autre part une décote s’applique à la pension. C’est ainsi 1,25% de pension qui peut être retiré 
par trimestre manquant. 
 

Situation des femmes, le constat 
Notre système de retraite définit le montant de la pension en fonction d’un nombre d’annuités 
validées et d’un salaire de référence. Toutes les différences et inégalités subies pendant la vie 
active sont donc reproduites à la retraite, voir amplifiées. 

● Salaires inférieurs en moyenne de 22,3 % de ceux des hommes dans le secteur privé 
(insee 2022) et de 14 % dans la Fonction publique d’Etat (rapport annuel de la FP, 2022). 

● Taux d’emploi des femmes : la France est au 25ème rang des 38 pays de l’OCDE 
● Carrière plus courte en moyenne de 2,1 ans que celles des hommes pour la génération 

1950. 
● Pension de droit direct inférieures de 40% à celles des hommes, et c’est encore 32% parmi 

les nouveaux et nouvelles retraitées en 2019 (DREES, 2021). Dans la FP, les pensions des 
agentes de la FPE sont inférieures de 14,5% à celles des agents, et de 13% dans les 
collectivités locales (pensions mises en paiement en 2021). 

● Décote : parmi la génération 1950, les femmes ont en moyenne une décote de 8% contre 
6% pour les hommes. Pour éviter la décote, 19% des femmes ont attendu l’âge 
d’annulation de la décote (67 ans) pour partir à la retraite contre 10% des hommes. 

● Taux de pauvreté à la retraite : 10,4 % pour les femmes (16,5% pour les femmes seules de 
plus de 65 ans) et 8,5% pour les hommes (COR 2022). 

 

Pour améliorer la situation des femmes 
Mettre fin aux inégalités salariales 
Reconnaissance de la pénibilité de métiers à prédominance féminine 
Retour de la bonification des 4 trimestres pour enfant nés depuis le 1er janvier 2004 (FP) 
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DIAPO 15      Pensions minimales 

1200 euros bruts 
● Une mesure jamais mise en œuvre (dans la loi de 2003, 85 % du SMIC) 
● Une somme tout juste au-dessus du seuil de pauvreté. Est-il « juste » de percevoir une 

pension à ce niveau après avoir travaillé toute sa vie ? 
Le seuil de pauvreté est fixé par convention à 60 % du niveau de vie médian de la population. Il 
correspond à un revenu disponible de 1 102 euros par mois pour une personne vivant seule et de 
2 314 euros pour un couple avec deux enfants âgés de moins de 14 ans. 

● Carrière complète : ne prend donc pas en compte la réalité du monde du travail aujourd’hui : 
de plus en plus de précarité, chômage, temps de travail incomplet 

 
 
Infos en plus 
 
Minimum contributif dans le régime général 
Le montant de la pension de retraite versée à taux plein par l'Assurance retraite de la Sécurité 
sociale ne peut pas être inférieur à un montant minimum, appelé minimum contributif. 
Si votre retraite de base à taux plein du régime général de la Sécurité sociale est inférieure, elle est 
alors augmentée à hauteur de ce minimum contributif. 
 
Ce calcul est effectué de manière automatique au moment du calcul de votre retraite. 
Vous pouvez bénéficier du minimum contributif si vous remplissez les 3 conditions suivantes : 

● Vous avez droit à une pension de retraite de base du régime général à taux plein 
● Vous avez demandé et obtenu toutes vos retraites de base et complémentaires 
● Le montant total de vos pensions de retraites (de base et complémentaires, dans le privé et 

dans le public) ne dépasse pas 1 309,75 € par mois 
 
Montant du mico 
 Si vous avez moins de 120 trimestres cotisés au régime général, le montant du minimum 
contributif est fixé à 8 209,61 € brut par an, soit 684,13 € brut par mois. 
Si votre durée d'assurance au régime général est inférieure au nombre de trimestres nécessaires 
pour la retraite à taux plein, le montant du minimum contributif est réduit proportionnellement à votre 
durée d'assurance au régime général. 
Exemple : 
Vous êtes né en 1956 et devez avoir 166 trimestres d’assurance retraite pour avoir droit à une 
retraite à taux plein. Vous partez en retraite à taux plein à 67 ans en ayant seulement 100 trimestres 
d'assurance retraite. Votre minimum contributif sera réduit dans les conditions suivantes : 684,13 € 
x (100/166) = 412,13 € 
 
Si vous avez au moins 120 trimestres cotisés au régime général, le montant du minimum 
contributif est majoré à 8 970,86 € brut par an, soit 747,57 € brut par mois. 
Si votre durée d'assurance au régime général est inférieure au nombre de trimestres nécessaires 
pour la retraite à taux plein, le montant du minimum contributif majoré est réduit proportionnellement 
à votre durée d'assurance au régime général.  
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Exemple : 
Vous êtes né en 1961, vous avez les 168 trimestres d'assurance retraite requis pour avoir droit à 
une retraite à taux plein mais vous avez cotisé pendant seulement 130 trimestres. Votre minimum 
contributif sera réduit dans les conditions suivantes : 684,13 € + [(747,57 € - 684,13 €) x (130/168)] 
= 684,14 + (63,43 x 130/168) = 733,22 € 
 
Dans les deux situations, vous pouvez bénéficier en supplément, si vous en remplissez les 
conditions, des majorations de pension pour surcote, handicap, enfants, tierce personne à charge 
rente des retraites ouvrières et paysannes. 
 
Montant max 
Le versement du minimum contributif ne peut pas avoir pour conséquence de porter le total de vos 
pensions de retraites (de base et complémentaire, tous régimes confondus, français et étrangers) 
au-delà de 1 309,75 € par mois. 
En cas de dépassement, la majoration est réduite de façon à ce que ce montant soit atteint. 
Exemple : 
En fonction de votre nombre de trimestres cotisés, vous avez droit au minimum contributif de base, 
soit 684,13 € et à la majoration maximale de 63,43 €, soit le minimum contributif majoré maximum 
de 747,57 €. 
Mais si vous percevez par ailleurs d'autres pensions de retraite de base et/ou complémentaires pour 
un montant de 600 € soit 1 347,57 € au total, votre majoration sera réduite de 63,43 € à 25,61 € de 
façon à ce que vos la totalité de vos pensions ne dépassent pas 1 309,75 €. 
 
 
Minimum garanti dans la Fonction publique 
Si vous touchez une pension de retraite de fonctionnaire, celle-ci ne peut pas être inférieure à un 
montant, appelé minimum garanti. 
Lorsque le montant de votre pension de retraite de base de fonctionnaire est inférieur au minimum 
garanti, votre pension est augmentée pour atteindre ce montant. 
Le minimum garanti s'applique à votre pension de retraite de base de fonctionnaire si vous vous 
trouvez dans l'une des situations suivantes : 

● Vous justifiez du nombre de trimestres d'assurance requis pour bénéficier d'une retraite à 
taux plein 

● Vous avez atteint la limite d'âge 
● Vous avez atteint l'âge d'annulation de la décote 
● Vous êtes admis à la retraite pour invalidité 
● Vous êtes admis à la retraite anticipée en tant que parent d'un enfant invalide 
● Vous êtes admis à la retraite anticipée en tant que fonctionnaire handicapé à 50 % 
● Vous êtes admis à la retraite anticipée pour infirmité ou maladie incurable 

 
Montant du miga 
Le montant du minimum garanti varie en fonction de votre nombre d'années de services accomplies 
en tant que fonctionnaire. 
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Au moins 40 ans de service : 
Le montant mensuel du minimum garanti est égal au montant du traitement indiciaire brut au 1er 
janvier 2004 de l'indice majoré 227, revalorisé dans les mêmes conditions que les pensions de 
retraite. 
Le montant du minimum garanti est ainsi de 1 248,33 € par mois. 
Si le montant de votre pension de retraite de fonctionnaire est inférieur à ce montant, vous percevez 
le minimum garanti. 
 
Entre 15 et 39 ans de service 
Le montant mensuel du minimum garanti qui vous est applicable est déterminé de la façon suivante : 

● Pour les 15 premières années de services, 57,5 % du montant du traitement indiciaire brut 
au 1er janvier 2004 de l'indice majoré 227, revalorisé depuis cette date dans les mêmes 
conditions que les pensions de retraite (soit 1 248,33 €), 

● augmenté de 2,5 points par année supplémentaire de services entre 15 et 30 ans, 
● et de 0,5 point par année supplémentaire entre 30 et 39 ans. 

Si le montant de votre pension de retraite de fonctionnaire est inférieur, vous percevez le minimum 
garanti. 
Exemple : 
Si vous justifiez de 35 ans de services effectifs, le pourcentage du minimum garanti applicable est 
calculé de la manière suivante : 57,5 % + (15 x 2,5) + (5 x 0,5) = 97,5 %. 
Le montant mensuel du minimum garanti applicable pour 35 ans de services est de 1 248,33 € x 
97,5 % = 1 226,86 €. 
 
Moins de 15 ans de service 
Cas général 
Le montant mensuel du minimum garanti qui vous est applicable est déterminé d'après la formule 
suivante : 1 248,33 € x nombre d'années de services) / nombre de trimestres d'assurance requis 
pour bénéficier d'une retraite à taux plein. 
Si le montant de votre pension de retraite de fonctionnaire est inférieur, vous percevez le minimum 
garanti. 
Exemple : 
Si vous êtes né(e) en 1961, vous devez justifier de 168 trimestres pour avoir droit à une retraite à 
taux plein. 
Si vous partez à la retraite après seulement 13 ans de services effectifs (52 trimestres), le montant 
mensuel du minimum garanti applicable est calculé de la manière suivante : 
(1 248,33 € x 52) / 168 = 389,48 € 
 
Pour cause d’invalidité 
Le montant mensuel du minimum garanti qui vous est applicable est déterminé d'après la formule 
suivante : 1/15ème de 723,53 € x nombre d'années de services. 
Si le montant de votre pension de retraite de fonctionnaire est inférieur, vous percevez le minimum 
garanti. 
Exemple : 
Si vous partez en retraite mur invalidité après 13 ans de services effectifs, le montant mensuel du 
minimum garanti applicable est calculé de la manière suivante : 
(723,53 € / 15) x 13 = 627,06 €.  
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DIAPO 16   autres mesures annoncées 

L’index sénior, proposé par le gouvernement, ne sera absolument pas contraignant. Donc peu 
d’effet à prévoir …. 

Phrases extraites du dossier de presse: 

   Les personnes invalides ou en inaptitude pourront partir à 62 ans « comme aujourd’hui ». 

-          « Les travailleurs en situation de handicap pourront toujours partir à la retraite dès 55 ans 
». 

-          «  Les travailleurs exposés à l’amiante continueront de pouvoir partir dès 50 ans » 

Ce sont donc des mesures qui existent déjà ! 
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Diapo 17 à 26 : pourquoi ce projet, enjeux de société et de financement 
 
D’autres financements 

Diminuer les dépenses serait la seule solution pour résorber le déficit de 10 milliards d’euros dans 
les caisses de retraite : FAUX ! Il existe des financements évitant toute baisse des pensions ou 
allongement des carrières et permettant les améliorations portées par la FSU. 

● Suppression des exonérations des cotisations sociales pour les entreprises (64 milliards 
d’euros) 

● Légère augmentation des cotisations sociales (l’économiste Michaël Zemmour propose une 
hausse de 0,8% pour combler les déficits conjoncturels, soit bien moins que l’augmentation 
progressive des cotisations dans la FP votée en 2010 et qui a impacté les agents publics de 
2011 à 2020) 

● Augmentation des salaires et l’égalité salariale (plus de salaires = plus de cotisations) 
● Baisse du taux de chômage (plus d’emploi = plus de cotisations) 
● Par une autre répartition des richesses, par exemple en piochant dans les 80 milliards d’euros 

reversés en 2022 par les entreprises du CAC40 à leurs actionnaires. 
● Lutte contre la fraude fiscale (80 milliards d’€), mais aussi le retour de l’ISF (3.2 milliards d’€) 

ou encore la suppression de l’allégement des cotisations patronales sur les bas salaires 
(anciennement CICE*)  et la réévaluation de l’impôt sur les sociétés (5.2 milliards d’€) 
permettraient d’abonder au système des retraites.. 

● Utilisation du fonds de réserve des retraites (36 milliards). Ce fonds de réserve a été créé en 
2000 pour faire face à des déficits futurs. 

A noter qu’il existe aussi la CADES (caisse d’amortissement de la dette publique): cette caisse 
détient 24 milliards d’euros. 

Par ailleurs la somme des fonds “disponibles” dans les caisses de retraites est estimée à plus de 
100 milliards d’euros. Il y a donc des déficits mais aussi des excédents … 

 *CICE : Le Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) a pour objectif de redonner aux 
entreprises des marges de manœuvres pour investir, prospecter de nouveaux marchés, innover, 
favoriser la recherche et l’innovation, recruter, restaurer leur fonds de roulement ou accompagner 
la transition écologique et énergétique grâce à une baisse du coût du travail. Accessible à toutes 
les entreprises employant des salariés, le CICE permet de bénéficier d'une économie d’impôt 
substantielle. En 2018, elle équivaut à 6 % de la masse salariale (7 % depuis 2014), hors salaires 
supérieurs à 2,5 fois le SMIC. En 2019, le CICE est supprimé et remplacé par un allégement de 
cotisations patronales sur les bas salaires. 
Source : www.economie.gouv.fr 

 
Par ailleurs, le gouvernement et Macron ont justifié la réforme en indiquant qu’elle permettrait de 
financer d’autres dispositifs. Depuis, le gouvernement a rétropédalé. 
 
Néanmoins, la baisse des impôts de production en faveur des entreprises équivaut à plus de 10 
milliards d’euros annuels. Soit environ le déficit du système de retraites en 2027. 

 

http://www.economie.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
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DIAPO 17    Le projet de la FSU 

La fsu réaffirme son attachement au système par répartition, au principe de la pension  comme 
salaire continué. Il revendique : 

-          le droit à la retraite dès 60 ans 
-          avec un taux de remplacement de 75 % du dernier revenu d’activité pour une carrière 

complète 
-          avec une indexation des pensions sur les salaires, 
-          sur la base d’une durée de cotisation de 37,5 années prenant en compte les années 

d’étude. Il exige la concrétisation de la promesse portée par l’article 14 de la loi n°91-715 
(prise en compte de l’année d’allocataire). Avec la suppression engagée de l’ITR,  

La FSU revendique : 
● De revenir sur les précédentes réformes : droit au départ à 60 ans (ou avant pour tenir 
compte des carrières longues) pour les sédentaires et 55 ans pour la catégorie active avec un 
taux de remplacement garanti (75% basée sur la rémunération des 6 derniers mois avec une 
pension complète pour 37,5 annuités, la suppression des dispositifs de décote et de surcote), 
la reconnaissance des années d’études et la reconquête et l’amélioration des droits liés aux 
enfants … 
● La prise en compte de la situation des polypensionné-es pour lesquel-les les règles 
actuelles sont défavorables aux fonctionnaires ; 
● Une indexation des pensions sur l’évolution des salaires ; 
● De trouver d’autres sources de financement par une autre répartition des richesses 
entre capital et travail en faveur du développement des emplois et par l’augmentation des 
salaires ; 
● Consolider et améliorer un système basé sur la solidarité intergénérationnelle, où la part 
de solidarité représente plus de 20% notamment quand la situation des actifs/actives se 
dégrade ; 

• ● De mettre fin aux inégalités salariales entre femmes et hommes afin de voir disparaître les écarts 
des pensions et maintenir des droits tant que les inégalités existent. La FSU rappelle sa revendication 
du droit pour les enseignant-es des écoles, ainsi que pour les détaché-es dans le corps des psyEN, 
d’avoir la possibilité de partir dès la date exacte d'ouverture des droits comme pour l’ensemble 
des salarié-eset s’opposera à toute atteinte aux régimes spéciaux et au Code des pensions ainsi qu’à 
tout report de l’âge légal de départ ou l’allongement de la durée d’assurance. Le financement des 
retraites doit reposer sur l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, une autre répartition des 
richesses entre capital et travail et la suppression des exonérations sociales des entreprises. 

La FSU participera à la construction, dans un cadre unitaire le plus large possible, de la 
mobilisation des personnels contre toute réforme mettant à mal ce système et/ou dégradant 
la retraite des personnels en termes de durée et de niveau de pension 

·       Mise en place d’un dispositif de cessation progressive d’activité (CPA). Mi-temps 
rémunéré à 80% et validé à plein temps, par exemple. 

·       Possibilité de faire valoir ses droits à la date anniversaire, sans avoir à terminer l’année 
scolaire, 

·       Reconstitution des droits pour les fonctionnaires, incluant la bonification de 4 trimestres pour 
les enfants né·es après 2004, et rendant à nouveau possible le départ anticipé à partir de 3 
enfants. 

  



Aide pour l’animation d’une réunion syndicale FSU  
Réforme des retraites – janvier 2023 

 

 

Aide pour l’animation d’une réunion syndicale FSU réforme des retraites – janvier 2023 V1 
19 

DIAPO  19 : des outils pour se mobiliser 

Quelques outils à disposition (ou presque) : 

• La pétition intersyndicale : https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-
r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites 

• Le webinaire du 30 janvier : inscription en ligne sur 
https://inscription.snuipp.fr/meeting/webinaire-retraites-zemmour (il sera disponible en 
replay) 

• 4 pages SNUipp-FSU de décryptage : disponible dans l’intranet vers le 26 janvier 

• Tract FSU femmes : https://intra.snuipp.fr/spip.php?article9661 

• Le site dédié du SNUipp-FSU : https://nos-retraites.snuipp.fr/ Il contient un décryptage, des 
vrai / faux, et un simulateur permettant de comparer sa projection de pension (âge et 
montant) avec le système actuel, si la contre-réforme s’appliquait, et avec nos revendications 
d’une départ à 60 ans sans décote (disponible fin de semaine 4). 

 

DIAPO 20 

Le gouvernement a donc dévoilé son projet de réforme des retraites le 10 janvier. 

Pour le SNUipp-FSU, le projet du gouvernement est inacceptable, alors que notre système par 
répartition peut être conforté et amélioré grâce à d’autres recettes et à une autre répartition des 
richesses. 

La FSU et le SNUipp-FSU, engagés avec toutes les organisations syndicales et de jeunesse (CFDT, 
CGT, FO, UNSA, CFE CGC, CFTC, Solidaires, FSU) ont décidé de réaffirmer leur détermination à 
construire ensemble les mobilisations passant en particulier par une première date de mobilisation 
unitaire avec grèves et manifestations si le gouvernement demeurait arcbouté sur son projet. 

Une nouvelle journée interprofessionnelle aura lieu le 31 janvier… L’intersyndicale appelle à 
multiplier les actions dans tous les territoires, entre les différents temps forts 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites
https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites
https://inscription.snuipp.fr/meeting/webinaire-retraites-zemmour
https://intra.snuipp.fr/spip.php?article9661
https://nos-retraites.snuipp.fr/
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